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NOTIFICATION 2017 / 2018

54000  NANCY

27 rue Sainte AnneM. Rasendrahasinarivo

Adresse postale (votre domicile familial)

éditée le 25-08-2017 ( 2 )

1206017664R
Votre référence à conserver et à rappeler dans toutes vos correspondances :

CROUS DE NANTES
2 BOULEVARD GUY MOLLET

44322 NANTES CEDEX 3

MINISTERE  DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,  DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION

DOSSIER SOCIAL ETUDIANT

www.crous-nantes.fr

Vos coordonnées :

Votre nationalité :

0663212947

14-07-1995

rasendrahasinarivo.mps@hotmail.fr

Célibataire
France

John

Profession intermédiaire

Votre état Civil :

Né(e) le :

Votre INE :

Profession du chef de famille :

M. Rasendrahasinarivo, John

2017NAN1206017664R

Madame, Monsieur,
Cette notification indique en page 2 les décisions concernant votre demande de bourse et/ou de logement au titre
de l’année universitaire.
La notice jointe à cet envoi vous indique les éléments essentiels liés à cette notification. Lisez-la et conservez-la
soigneusement.

LES VOIES ET DELAIS DE RECOURS

A/ Pour les bourses d'enseignement supérieur :

B/ Pour le logement en résidence universitaire et pour l'aide à la mobilité master :

1. Un recours gracieux auprès du recteur de votre académie, exercé dans le délai de deux mois à compter de la réception de la décision définitive d’attribution ou de
non attribution de bourse  (pour les bourses relevant du ministère de la culture, ce recours doit être formé auprès du directeur de l’établissement ou auprès du
préfet de région selon la nature de l’établissement) ;
Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'enseignement supérieur (ou de la culture, pour les formations relevant de ce dernier), exercé dans le délai
de deux mois à compter de la réception de la décision définitive d’attribution ou de non attribution de bourse ;

2.

3. Un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de votre académie, exercé dans le délai de deux mois à compter de la réception de la décision
définitive d’attribution ou de non attribution de bourse ou de la décision rejetant votre recours gracieux ou hiérarchique. Cette dernière décision de rejet peut être
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

A noter :

* Si vous souhaitez, en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, le recours gracieux ou hiérarchique devra avoir
été introduit dans un délai de 2 mois à compter de la décision définitive d’attribution ou de non attribution de bourse.

* Un deuxième recours gracieux ou un recours hiérarchique faisant suite à un premier recours gracieux ne prolonge pas à nouveau les délais de recours contentieux.

* La décision de rejet d’un recours gracieux ou hiérarchique peut être implicite (absence de réponse de l'administration pendant 2 mois). Dans ce cas, vous pouvez
attaquer la décision implicite de rejet dans le délai de 2 mois à compter de la naissance de la décision implicite (soit dans un délai de 4 mois à compter de la
décision définitive d’attribution ou de non attribution de bourse).
Dans la mesure où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite, c'est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la
date de la décision définitive d’attribution ou de non attribution de bourse, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois à compter de la notification de cette
décision explicite de rejet pour former un recours contentieux.

*

1. Un recours gracieux auprès du directeur général du CROUS ;
2. Un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de votre académie, exercé dans le délai de deux mois à compter de la réception de la décision

définitive d’attribution ou de non attribution ou de la décision rejetant votre recours gracieux. Cette dernière décision de rejet peut être implicite (absence de
réponse de l’administration pendant deux mois).

L’étudiant bénéficiaire d’une bourse doit être inscrit et assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés et réaliser les stages obligatoires intégrés à la formation. De
même, notamment dans le cadre des enseignements à distance, l’étudiant doit être inscrit et assidu aux activités relevant de sa formation et rendre tous les devoirs
prévus.
En ce qui concerne sa présence aux examens, le titulaire d’une bourse d’enseignement supérieur doit se présenter aux examens et concours correspondant à ses
études.
Le non-respect de l’une des obligations précitées entraine le reversement des sommes indûment perçues.

CONDITIONS D’ASSIDUITE AUX COURS ET PRESENCE AUX EXAMENS

Si vous estimez qu'une décision est contestable vous pouvez former :
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de charge :

Etudes envisagées, bourse et logement

A B

4 0
Décisions relatives à vos demandes :

Points
sous-total

4

Voeu

2017NAN1206017664R

M. Rasendrahasinarivo John

Né(e) le : 14-07-1995

Ressources 2015 prises en compte : 17337€

Pas de voeu n° 1

Demande de logement                              -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Montant annuel : 4505€

ATTRIBUTION CONDITIONNELLE : Bourse sur critères sociaux : Echelon 5 selon le barème 2016

Académie : Nantes. Etablissement : NANTES AUDENCIA BUSINESS SCHOOL

PAS DE DEMANDE DE LOGEMENT

Etudes envisagées
Total des points de charge 6 dont 2 de distance.

Demande de bourse                         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Ecole de commerce : HEC, ESSEC, SupdeCo - 4ème année

1

Pas de voeu n° 2
2

Pas de voeu n° 3
3

Pas de voeu n° 4
4

Numéro du voeu validé :

Cachet de l'établissement et signature :

Cadre réservé à l'établissement

Nombre de crédits (ECTS) validés :

Ce document doit OBLIGATOIREMENT ETRE PRESENTE A VOTRE ETABLISSEMENT lors de votre inscription au titre de l'année universitaire 2017 / 2018.
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POUR JUSTIFIER DE VOS REVENUS ET CHARGES AUPRÈS DES TIERS
IMPÔT SUR LES REVENUS DE L'ANNÉE 2015

M RAVELOMANANTSOA ANDRIANAMALAZA
OU MME RASENDRAHASINARIVO NALY
4EME ESCALIER 2EME ETAGE
11 RUE DU BEL AIR
94230 CACHAN

Déclarant 1 : 30 13 598 785 302 C
Déclarant 2 : 30 22 712 175 007 C

54987

16 A0 6475076 19

4EME ESCALIER 2EME ETAGE
11 RUE DU BEL AIR
94230 CACHAN

940 79 20 2183259789 3

1

15/05/2016

5 207,00 €

Vous recevrez à compter  du mois d'août un avis
d'imposition indiquant le montant à payer ainsi que
la date  limite de  paiement  (si vous n'avez  pas  de
contrat  de  prélèvement à  l'échéance  ou mensuel).
Ne payez pas votre impôt avec ce document
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Détail des revenus
Total des salaires et assimilés 2...........................................................
Déduction 10% ou frais réels...............................................................
Salaires, pensions, rentes nets............................................................

Revenu brut global.............................................................................

Revenu imposable..............................................................................

Impôt sur les revenus soumis au barème 14

Impôt sur le revenu net avant corrections.......................................
______________________

IMPOT NET

Total de l'impôt sur le revenu net.........................................................
Taux d'imposition 24..............................................................................
______________________

TOTAL DE VOTRE IMPOSITION NETTE A RECOUVRER...............

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Revenu fiscal de référence 25............................................................

Votre revenu fiscal de référence est supérieur à 28 000 €,
si votre résidence principale est équipée d'un accès à internet,
vous devrez déclarer vos revenus 2016 en ligne en 2017.
Toutefois si vous estimez ne pas être en mesure de la faire,
vous pouvez continuer à utiliser une déclaration papier.

Déclar. 1
    27494
-    2749
    24745

Déclar. 2
    33602
-    3360
    30242

    Total

    54987

    54987

    54987

     5207

     5207
_________

     5207
    9,47%

_________

     5207

    54987



 

 



Naly Rasendrahasinarivo
13 Charles Auffray House
Smithy Street
Stepney Green
London
E1 3HN [2704205]

004 GWS UK Naly Rasendrahasinarivo 0542 0F453072

1150L SZ489929B A 581 / P41 M 4 25/07/2017

Salary 8814.40
Car Allow 817.31

P.A.Y.E. -1159.00 1159.00
N.I. -779.43 779.43

TOTAL PAY 9631.71 TOTAL ADJUSTMENTS -1938.43

7693.28

Taxable Pay 9631.71
NIable Pay 9631.71
Tax deduct. 1159.00

Pay 0.00
Tax deduct. 0.00 Nat. Ins. 1141.50 1141.50



Naly Rasendrahasinarivo
13 Charles Auffray House
Smithy Street
Stepney Green
London
E1 3HN [2704205]

004 GWS UK Naly Rasendrahasinarivo 0542 0F453072

1150L SZ489929B A 581 / P41 M 5 25/08/2017

Salary 4583.34
Car Allow 425.00

P.A.Y.E. -809.80 1968.80
N.I. -393.57 1173.00
Taste Card -29.99 29.99

TOTAL PAY 5008.34 TOTAL ADJUSTMENTS -1233.36

3774.98

Taxable Pay 14640.05
NIable Pay 14640.05
Tax deduct. 1968.80

Pay 0.00
Tax deduct. 0.00 Nat. Ins. 597.31 1738.81
















